
 

 

Communiqué de presse 

Pour diffusion immédiate 

 

Programme AccèsLogis Québec, les organismes de la Table Logement de NDG sont 

inquiets 

 

Montréal, le 25 mars 2015 — À la veille de la publication du budget Leitao, les membres de la table 

logement de Notre-Dame-de-Grâce tiennent à exprimer leur vive inquiétude quant à l’avenir du 

programme AccèsLogis Québec, le seul programme permettant la construction de nouveaux logements 

sociaux dans la province. 

Dans le quartier de NDG, où le loyer médian est supérieur à la moyenne montréalaise (841 $ en 

moyenne pour NDG, contre 725 $ pour l’île de Montréal, SCHL, Rapport sur le marché locatif, RMR de 

Montréal, automne 2014), le développement de nouvelles unités locatives légèrement en dessous des prix 

du marché ou encore subventionnées est crucial pour les familles à revenus modestes et modérés qui 

doivent trop souvent quitter le quartier afin de trouver des logements abordables, répondant à leurs 

besoins. 

L’approche semblant être privilégiée présentement par le gouvernement, de remplacer le programme 

AccèsLogis par un programme d’aide aux individus (ex : programme de supplément au loyer, allocation-

logement) ne permet pas, contrairement au logement social, d’augmenter l’offre de logements locatifs, 

d’améliorer la qualité des logements et d’éviter des augmentations de loyer. 

Selon une étude réalisée par le Gouvernement du Québec, chaque dollar investi dans le programme 

rapporte 2,30 $ à l’économie. Le programme en lui-même génère des économies d’environ 129 millions 

de dollars annuellement sur les services sociaux, notamment en lien avec l’itinérance, les personnes 

âgées en légère perte d’autonomie, les personnes handicapées et les personnes ayant des problèmes de 

santé mentale.  

Les membres de la Table Logement recommandent donc la reconduction ainsi que le maintient du 

programme AccèsLogis Québec, un outil d’intégration sociale et de développement économique pour 

les communautés.  

La Table logement de NDG réunit les groupes de défense des droits de locataires, les organismes 

communautaires, les coordonnateurs et les développeurs de logements afin de partager de l’information 

et travailler à des solutions communautés aux enjeux concernant le logement. Ensemble, ils développent 

une stratégie pour des logements sains et abordables pour tous les résidents de NDG. 

Pour plus d’informations :  

Annie Gosselin 

Conseil Communautaire de NDG 

Téléphone : 514-484-1471, poste 222 

anniegosselin@ndg.ca 
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